
Mot d’ordre de l’UDF Fribourg pour les votations du 25 septembre 2022 

 

1. NON à l’initiative de l’élevage industriel 

Lors de sa dernière réunion, le comité de l'UDF FR a rejeté à l'unanimité l'initiative sur l'élevage 
intensif. De nos jours, le bien-être des animaux revêt une très grande importance. Ainsi, l'initiative 
exige que l'élevage des animaux soit généralement conforme à la norme bio de 2018. Cela renchérit 
énormément les produits et menace l'existence de nombreux éleveurs. 

2. OUI au financement supplémentaire de l’AVS par une augmentation de la TVA 

OUI à la modification de la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants (LAVS) 

Les deux modèles AVS sont liés. Si l’un des deux est rejeté, la réforme échoue. Étant donné que la 
population vieillit de plus en plus et que la population active diminue de plus en plus par rapport à la 
population bénéficiaire de pensions, il est nécessaire de réformer l’AVS. Dans le cadre d'un 
compromis élaboré depuis de nombreuses années, le Parlement a décidé que les femmes 
travailleraient normalement jusqu'à 65 ans, comme les hommes, et que la TVA passerait de 7,7% à 
8,1%. Nous soutenons l'adaptation de l'âge de la retraite, étant donné que les femmes touchent en 
moyenne 19 ans de retraite et les hommes environ 16 ans. Nous reconnaissons l'urgence de ce projet 
et recommandons de l'adopter. 

3. NON à la modification de la loi fédérale sur l'impôt anticipé  

La suppression de l'impôt anticipé sur les obligations coûte à la Confédération quelques centaines de 
millions par an. D'un autre côté, on espère que l'économie sera stimulée, car les grandes entreprises 
pourront se financer à moindre coût et les banques pourront à nouveau faire plus de chiffre 
d'affaires avec les obligations. Il nous semble risqué de mener cette expérience. De même, on 
pourrait argumenter que si d'autres impôts étaient supprimés, cela profiterait à l'économie. 
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